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CAHIER DES CHARGES POUR LA RÉALISATION 
DE L’AGENDA 2026 DE LA VILLE DE THIERS
1. Contexte et objectifs
La Ville de Thiers souhaite éditer son agenda de poche 2026, destiné à l’ensemble des administrés. Cet outil, pratique et informatif, est distribué chaque année en décembre dans les boîtes aux lettres des Thiernois et dans les services municipaux.
L’objectif est de produire un document attractif, fonctionnel et valorisant les services de la Ville, les événements à venir, les acteurs locaux et le tissu économique.
2. Spécificités techniques
Format : A5 (ou format approchant proposé par le prestataire)
Nombre de pages : 100 pages environ (personnalisées + semainier) + 15 pages de publicité
Impression :
  - Couverture : papier couché 250 g avec pelliculage
  - Intérieur : papier couché 115 g
  - Finition : dos carré collé
Tirage : 6 500 exemplaires
  - 6 000 livrés chez Médiapost
  - 500 livrés à la Mairie
Écoresponsabilité : papier issu de forêts gérées durablement, imprimeur certifié Imprim’Vert
3. Contenu – Chemin de fer (prévisionnel)
1 page de couverture (photo fournie, mise en page assurée par la Ville)
1 édito du Maire
1 sommaire
2 pages de présentation du Conseil Municipal
1 page de présentation du CME (Conseil Municipal des Enfants)
Pages d’information :
  - État civil
  - Calendrier des événements 2026
  - Présentation de la Communauté de communes Thiers Dore et Montagne
  - Rubriques Jeunesse : apprendre, grandir, être jeune à Thiers
  - Sports, Habitat, Patrimoine et tourisme, Équipements culturels
  - Seniors, Transports, Carnet d’adresses utiles, Liste des associations
Agenda / Semainier : 1 semaine par page sur double page
4. Régie publicitaire
Le prestataire assurera la régie publicitaire intégrale de l’agenda.
Une grille tarifaire devra être transmise à la Ville avant démarchage.
Le démarchage ciblera prioritairement les commerces et entreprises de Thiers.
Un courrier de mission signé par la Ville sera remis au prestataire.
5. Planning prévisionnel
	Étape
	Période

	Lancement consultation
	Septembre 2025

	Date limite de retour des offres
	11 octobre 2025

	Choix du prestataire
	14 octobre 2025

	Commercialisation publicités
	15 octobre – fin novembre 2025

	Mise en page des contenus Ville
	Octobre – novembre 2025

	Validation du BAT
	Fin novembre 2025

	Impression
	Début décembre 2025

	Livraison (Médiapost + Mairie)
	Mi-décembre 2025


6. Critères de sélection des offres
Critère technique – 60 %
Références similaires
Organisation et équipe projet
Qualité des matériaux et moyens de production
Engagements environnementaux
Délai de réalisation respecté
Critère prix – 40 %
Tarifs des encarts publicitaires
Pourcentage de commission
Rapport qualité/prix de l’ensemble de la prestation
7. Prestation complémentaire
Le prestataire devra également fournir :
200 agendas au format A4 à destination des élus et services
Ces agendas devront comporter une sur-couverture personnalisée :
  - Recto : logo de la Ville de Thiers
  - Verso : blason de la Ville
8. Contact technique
Service Communication – Ville de Thiers
Céline Becerra – cbecerra@thiers.fr
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